ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Proroge jufquau premier May prochain fa Dimi-
nution ordonnée par ['Article IX. de I'Edit du mois de

Novembre 1716. fur les anciennes Efpeces & Matieres
dOr & d'Argent.

Dzu 5. Mars 1715.

S0
A PARIS,
DE LIMPRIMERIE ROYALE

MDCCXVIL



ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Proroge jufgu’au premier May prochain la Diminu-
tion ordinnée par ' Article IX. de ['Edit du mois de
Novembre 1716, fur les anciennes Efpeces & Ahaticres

&'O0r & d Argent.

Du 5. Mars 1717
Extrait des Regiftres du Confeil & Eftar.

L E ROY eftant informé que fa crainte de la Dimi-
1 . nution des anciennes Efpeces & Matieres d'Or &
d'Argent, indiquée par le 16. du prefent mois de Mars, fait
porter dans quelques Monnoyes une {i grande quantité

defdites Efpeces & Matieres, qu'il feroit impoffible de fes
A



4
g recevoir & payer dans l¢ peu de temps qui refte, s'il
y eftoit pourvd. Oy le Rapport, $A MAJESTE EN
son CONSEIL, a prorogé & proroge jufqu’au premier
jour de May prochain, la Dimioution ordonnée par
PAiticle 1X. de I'Edis du mois de Novembre 17:6. fur
efdites anciennes E(peces & Matieres d’'Or & d'Argent, .
autres que les Loilis de Vingt livres fur lefquels il eft
flatué par Arreft de ce mefme jour, laquelle Diminu-
tion avoit efté remife au 16. du prefent mois par I'Arreft
du Confeil du 30. Janvier dernier; VEUT Sa Majefté
que les Directeurs des Monnoyes ne continuent de payer
aux Changeurs & aux Receveurs des Deniers Royaux
fes Droits qui leur ont efté accordez par Arreft du Con-
{eil du 1. Aouft 1716, que fur les anciennes Efpeces a
reformer & Matieres & convertir qu’ils auront regeties juf-
qu'audit jour premier May; Paff¢ lequel temps Sa Majef-
té veut que lefdits Droits foient payez aufdits Receveurs
& Changeurs par fes particuliers qui leur porteront {ef-
dites anciennes Efpeces & Matieres. EnjoINT Sa Majef-
té aux Officiers des Cours des Monnoyes, ainfi_qu'aux
S.+ Intendans & Commiffaires départis "dans les Provin-
ces & Generalitez du Royaume, de tenir Ia main & I'Exe-
cution du prefent Arreft, qui fera led, publié¢ & affiché
dans toutes les Parroifles 3 ce que perfonne n'en ignore,
Fart au Confeil dEftat du Roy, tenu 2 Paris le cin-
quiéme jour d¢ Mars mil fept cens dix-{ept. Signé GovIoN,



